
Quelles sont les règles applicables à la promotion des agents
publics au Luxembourg ?

Réponse courte

La promotion dans la fonction publique luxembourgeoise est un avancement à un grade supérieur au sein de la

même carrière, soumis à des conditions strictes : ancienneté minimale de 3 ans, évaluation favorable, absence de

sanction disciplinaire et parfois réussite d'un examen spécifique. La procédure requiert une publication des postes,

l'examen par une commission et une décision motivée, avec un droit de recours.

Définition

La promotion est l'acte administratif par lequel un agent public accède à un grade ou une fonction supérieure dans

sa carrière, entraînant une augmentation de ses responsabilités et de son traitement indiciaire. Elle se distingue

de l'avancement automatique qui correspond à la progression par échelons au sein d'un même grade.

Conditions d’exercice

Pour être éligible à une promotion, l'agent doit :

Être fonctionnaire titularisé

Justifier d'une ancienneté minimale de 3 ans dans son grade actuel

Avoir obtenu une évaluation professionnelle positive

N'avoir fait l'objet d'aucune sanction disciplinaire majeure pendant la période de référence

Le cas échéant, avoir réussi l'examen de promotion requis

Répondre aux qualifications spécifiques exigées par le poste

Modalités pratiques

La procédure se déroule selon les étapes suivantes :
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Publication officielle de l'avis de vacance ou de promotion

Dépôt des candidatures dans les délais prescrits

Examen des dossiers par la commission de promotion

Décision motivée de l'autorité compétente

Notification à l'agent

Établissement de l'arrêté de promotion

Pratiques et recommandations

Pour une gestion optimale des promotions, il est recommandé de :

Maintenir une documentation complète et actualisée des procédures

Communiquer clairement les critères de sélection

Assurer la traçabilité des décisions

Organiser régulièrement les entretiens d'évaluation

Informer les agents des opportunités de formation continue

Veiller à l'égalité de traitement entre candidats

Cadre juridique

Loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l'État :

Art. 4bis : Principe de l'égalité de traitement

Art. 4ter : Non-discrimination

Art. 23 : Conditions générales de promotion

Art. 24 : Procédure de promotion

Art. 25 : Publication des postes

Art. 26 : Commission de promotion

Art. 27 : Voies de recours

Règlement grand-ducal du 31 octobre 2018 portant organisation des examens de promotion.

La motivation des décisions de refus de promotion doit être particulièrement détaillée et fondée sur des critères objectifs pour éviter

tout risque de contentieux administratif. La conservation des documents relatifs à la procédure est obligatoire pendant 5 ans.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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